
 

 
 
 

 

ACCUEIL DE LA MAIRIE 

 02 98 20 20 90 
mairie@stdivy.fr 
www.saint-divy.fr 

N° d'astreinte disponible à l'affichage 
à l'entrée de la mairie 

Horaires au public 
Lundi, mercredi, vendredi 

de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 
Mardi et Jeudi de 8h30 à 12h00 

Samedi de 9h00 à 11h30 

Pour le bulletin de juillet/août 
déposer les annonces en mairie 

avant le vendredi 20 juin 
En fonction de l'espace disponible, la mairie se 

réserve le droit de réduire la longueur des 
articles 

PERMANENCE DES ÉLUS 

Michel CORRE, Maire, lundi de 10h à 12h, 
vendredi de 14h à 15h et sur rendez-vous 

Maryse DUBET, 1ère adjointe chargée des travaux 
et affaires sociales, mardi de 10h à 12h 

Roland EOZENOU, 2ème adjoint chargé de la voirie 
et des espaces verts, vendredi de 15h30 à 17h30 

Isabelle DINCUFF, 3ème adjointe chargée de 
l’enfance, jeunesse et des associations, 

mercredi de 10h à 12h 
André LEZIART, 4ème adjoint chargé de 

l’urbanisme, des affaires agricoles et du 
patrimoine, mercredi de 11h à 12h 
et samedi matin sur rendez-vous 

ÉTAT-CIVIL 

Naissance 
Robin COAT né le 17 mai 

Publication de mariage 
Pierre-Yves CORRE et Céline TREBAOL 

SANTÉ ET SOCIAL 

Composer le 3237 pour connaître la pharmacie de 
garde 

MÉDECIN DE GARDE 

En cas d’urgence, de nuit ou de week-end, il 
faudra appeler le 15, pour avoir les coordonnées 
du médecin de garde, ou organiser les secours. 

CABINET INFIRMIER 

4 rue Stréat Névez -  02.98.20.33.40 
Infirmiers : LE DISCOT Mathieu – 

GUILLOU Bernard 
Les soins seront faits uniquement au domicile des 

patients pendant l'épidémie. 
Pour vos rappels de vaccins anti-Covid 19, 
appelez-nous pour prendre rendez-vous. 

 

 

INFOS DU MOIS 

CONSEIL MUNICIPAL A VENIR 

Le prochain Conseil Municipal se déroulera le jeudi 3 juillet 2025 à 20h en mairie - 
salle du Conseil Municipal. 

SECURISATION ROUTE DE KERSAINT 

Suite aux sollicitations des riverains de la route de Kersaint, la Commune souhaite 
sécuriser cet axe et limiter la vitesse des automobilistes. 
Dans ce cadre, des tests, en partenariat avec le Conseil Départemental, seront réalisés 
du 16 juin au 15 septembre 2025 par la mise en place d’écluses. 
A l’issue de cette période, le Conseil Municipal décidera d’entériner ou non cette 
installation. 

 

INTERQUARTIERS DU SAMEDI 16/17 MAI 2025 

Le 16 et 17 mai a été marqué par une 
ambiance festive et conviviale dans la 
commune à l’occasion des 
interquartiers, un événement 
attendu avec impatience. Petits et 
grands se sont retrouvés pour 
partager des moments de sport, de 
jeux, et de bonne humeur. Un grand 
bravo à tous les participants pour leur 

implication et leur dynamisme, qui ont fait de ces interquartiers une véritable 
réussite ! Bravo et merci à Anim'St-Divy, pour la qualité de l’organisation, la bonne 
gestion des animations et la coordination sans faille de l’événement.  

INFOS UTILES 

INSTALLATION DE COMPOSTEURS COLLECTIFS 

Dans le cadre de la loi AGEC, le service environnement de la CAPLD va installer 
prochainement des composteurs collectifs sur la commune. Afin de recenser les 
habitants intéressés et d’identifier des référents bénévoles pour assurer un bon 
fonctionnement, nous vous proposons de répondre au sondage suivant : 
https://forms.gle/AyM3XkPrhuJH2X2b7 
N'hésitez pas à contacter la mairie au 02.98.20.20.90, si vous ne pouvez pas répondre 
au sondage en ligne.  

DON DU SANG DU 2 AU 4 JUIN  

La collecte de sang aura lieu à la Halle Saint-Ernel à Landerneau 
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CABINET MÉDICAL 

6 rue Charles de Gaulle -   02.98.20.22.71 
Dr ORVOEN Adélie & Dr FAUCHE-GEZEGOU Sophie 

CABINET PARAMÉDICAL 

8 rue Stréat Névez 
Masseurs kinésithérapeutes : 

MEYTRAUD-LANNUZEL Sandrine 
EVEN Aymeric – GHORAYEB Zeina 
 02.98.20.33.33 tous les jours 

Urgences respiratoires le WE 
Pédicure podologue : 

RIPOCHE Ondine 
 02.98.20.38.91 tous les jours sauf WE 

Sophrologue : 
DOLOU Catherine -   06.78.43.30.52 

contact@catherinedolou.fr 
Accompagnement en individuel et en groupe 

HORAIRES DE LA DÉCHÈTERIE 
DE LA ZONE INDUSTRIELLE DE ST-ELOI 

PLOUEDERN   02.98.85.19.50 
Horaires d’été 

du 1er mars au 31 octobre 2025 

du lundi au samedi de 9h à 12h 
et de 14h à 19h 

COLLECTE ORDURES MÉNAGÈRES ET 
RECYCLABLES 

JUIN 2025 
R E C Y C L A B L E S  :  L .02  -12  -  26 
O R D U R E S  M E N A G E R E S  :  5  -19 

Calendrier de collecte consultable sur le site 
internet de la Communauté de Communes de 
Landerneau Daoulas : www.pays-landerneau-

daoulas.fr 

PETITES ANNONCES 

 
 Recherche personne pour entretien jardin, 

potager, haies, verger, petits bricolages – Paiement 
CESU – 06.30.68.45.90 

 

OFFRES D’EMPLOI 

N’hésitez pas à vous rendre sur le site internet de 
la commune (www.saint-divy.fr) à la rubrique 

« Vie économique » puis « offres d’emploi » des 
propositions d’emploi vous attendent. 

VIE ASSOCIATIVE 

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE  
 LES AMIS DE LA LECTURE 

A la fin du mois de mai, des romans, des bandes 
dessinées adultes et enfants… ont été achetés. 

Venez les découvrir ! 

La bibliothèque est ouverte : Le mercredi et le 
samedi de 10h à 12h 
Le jeudi de 16h30 à 18h30 
 

REMORQUE COMMUNALE 

La remorque sera déposée le vendredi en fin d’après-midi et enlevée le lundi matin. 
06.06 : Rue de l’Orée –13.06 : Kerhuel  
20.06 : Rue des alouettes –27.06 : Rue Louis Aragon 
Merci à chacun de n’y déposer que des déchets verts et de signaler à la mairie tout 
acte d’incivilité. 

RECENSEMENT DES JEUNES : JOURNÉE DÉFENSE ET CITOYENNETÉ 

Modalités de recensement des françaises et des français nés en juin 2009 
Les filles et les garçons sont tenus de se faire recenser en mairie dès leurs 16 ans 
révolus. Les jeunes sont donc invités à passer en mairie, munis du livret de famille des 
parents, d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domicile. 

INSCRIPTION TRANSPORT SCOLAIRE – ANNEE SCOLAIRE 2025-2026 

L’inscription au transport scolaire sur le réseau régional 
BreizhGo (car, train et bateau) ouvrira le 2 juin 2025. Cette 
inscription se déroulera en ligne sur breizhgo.bzh 
(https://www.breizhgo.bzh/transport-scolaire/finistere). La 
date limite d’inscription aux transports scolaires est fixée 

au 17 juillet 2025. Pour toute demande reçue après cette date, une majoration de 40 
euros par famille sera appliquée. 

CAPLD – RIBIN’AD - TRANSPORT A LA DEMANDE 

Ribin’AD : un nouveau service de transport à la 
demande 
La Communauté d’Agglomération du Pays de 
Landerneau-Daoulas a lancé Ribin’AD, un service de 
transport à la demande destiné à améliorer la 
mobilité des habitants du territoire vers Landerneau 
et Daoulas. 

�������� Comment ça marche ? 
Ribin’AD suit trois étapes clés : J’appelle, je réserve, 
je voyage. Il suffit de réserver son trajet pour 
bénéficier d’un transport en véhicule de 8 à 37 places, 
circulant selon des arrêts et horaires définis.  Je 
réserve mon transport au plus tôt 15 jours avant le 
déplacement et au plus tard la veille avant 16h au 

02.98.83.73.83 – par sms : 06.81.28.74.41 – ribinad@elorn-busetcars.fr 
Le tarif du trajet Ribin’AD est fixé à 1,40€ par voyage, soit 2,80€ l’aller-retour. Pensez 
au paiement en espèces uniquement. Des carnets 10 tickets à 12€ sont également 
disponibles à la vente auprès des conducteurs ou à la Mairie. 

LA CONCILIATION DE JUSTICE 

Elle constitue un mode alternatif de règlement des différends. 
Décrite comme une procédure simple, efficace, elle permet de trouver une solution 
amiable pour régler un différend entre 2 parties ou plus. Elle est obligatoire pour les 
litiges de moins de 5000 euros ou lorsque la nature du litige l’impose (ex: bornage, 
distance des plantations, servitudes...).  Elle concerne uniquement les litiges en 
matière civile. Elle est gratuite. Elle porte sur des domaines aussi différents que les 
relations entre bailleurs et locataires, les litiges de la consommation, les problèmes 
de copropriété, les litiges entre personnes, les litiges et troubles du voisinage... 
Le conciliateur de justice est un auxiliaire de justice, assermenté et bénévole. 
Concernant notre commune, le conciliateur de justice exerce tous les jeudis après-

midi en mairie de Guipavas. Il peut être saisi en appelant le 02 98 42 71 00. 

ASP – RESPECTE DU LEON 
 

Le Groupe d'Entraide aux Personnes Endeuillées est proposé par les accompagnants 
bénévoles de l’ASP - Respecte du Léon afin de répondre aux besoins des personnes 
concernées de cheminer dans le processus de deuil. 
Avec le groupe en support, vous serez accueilli, respecté et écouté dans la 
confidentialité. 
La prochaine rencontre aura lieu à Lesneven le Jeudi 12 Juin 2025 de 13h45 à 15h45 
au siège de l’ASP-Respecte du Léon, 7, rue Alsace Lorraine – LESNEVEN 
(Entrée dans la cour en face du cinéma, bâtiment du centre, salle à l’étage) 
Inscription à l’ASP-Respecte du Léon au : 06.04.09.57.99 



MARCHE AVEC NOUS 
 

1.06 : Guiclan  
L 09.06 : St Pol de Léon 
(journée pique nique – départ 9h) 
15.06 : Hanvec 
22.06 : Brignogan  
29.06 : Morgat/Landévennec 
(journée pique-nique – départ 9h) 
Nettoyage du chemin de rando de St-Divy le jeudi 
19/06 

VIE ASSOCIATIVE 

TENNIS DE TABLE – TOURNOI NATIONAL  
DU 7 AU 9 JUIN 2025 

L'association Saint-Divy Sport Tennis de Table 
organise son tournoi annuel les samedi 7, 
dimanche 8 et lundi 9 juin 2025. 
Cet événement sportif rassemble près 
de 300 pongistes et près de 40 bénévoles sur le site 
du complexe sportif du Valy Lédan à Saint-Divy. 

 
 

ST DIVY SPORT FOOTBALL  
TOURNOI LES 14 ET 15 JUIN 

Samedi 14 juin, le club de football organise son 
traditionnel tournoi jeunes U8/U9 – U11 et U13. 
Dimanche 15 juin aura lieu l’OPEN DE FOOT pour 
les séniors licenciés ou pas. 

Comme les années passées, une partie des 
bénéfices de ce week-end sera reversé à la lutte 
contre la mucoviscidose. 
Entrée gratuite. Buvette, restauration sur place. 
Renseignements – inscriptions : 
Pour les jeunes : Mélisende au 06 52 35 76 37 ou 
par mail à : sds.tournois@gmail.com 
Pour les séniors : Anthony au 06 70 13 20 17 ou par 
mail à : sds.tournois@gmail.com 
Venez nombreux ! 

SÉCURITÉ ROUTIÈRE 
 

Les beaux jours arrivent, les sorties 
en vélo sont plus fréquentes. 
Petit rappel pour votre sécurité :  
le casque à vélo, c’est obligatoire 
pour les moins de 12 ans, qu’ils 
soient conducteurs ou passagers, et 
vivement conseillé à tout âge. 
Les chocs à la tête chez les jeunes 
enfants peuvent causer de 
traumatismes plus graves que chez 
les adultes. 

LUTTE CONTRE LE BRUIT 

Arrêté préfectoral du 01/03/2012 : 
Les occupants et utilisateurs de locaux privés, d'immeubles d'habitation, de leurs 
dépendances et de leurs abords doivent prendre toutes mesures afin que les activités 
domestiques de bricolage ou de jardinage réalisées à l'aide d'outils et d'appareils 
bruyants, telles que tondeuses à gazon à moteur thermique, tronçonneuses, 
bétonnières, perceuses (liste non limitative) ne soient pas cause de gêne pour le 
voisinage, sauf intervention urgente. 
A cet effet, ces travaux ne sont autorisés qu'aux horaires suivants : 

- les jours ouvrables de 8h30 à 19h30, 

- les samedis de 9h à 19h,  

- les dimanches et jours fériés de 10h à 12h. 

VIE DES ECOLES 

ECOLE JEAN DE LA FONTAINE 

Les inscriptions à l'école Jean de la Fontaine restent possible pour la prochaine 
rentrée. Par ailleurs, les familles qui ont retiré un dossier d'inscription sont invitées à 
le rapporter à l'école pour la mi-juin.  
Contact de la directrice : Mme Bienvenu 02 98 20 26 50 (déchargée le vendredi) ou 
par mail ec.0291745P@ac-rennes.fr 
 

Visite de l’église de Saint-Divy 
Les élèves de la classe bilingue ont 
pu effectuer une visite guidée de 
l’enclos paroissial de Saint-Divy 
agrémentée d’explications 
historiques prodiguées par l’équipe 
de bénévoles de l’APEVE 
(Association pour la promotion des 
enclos paroissiaux de la vallée de 
l’Elorn). 
Cette visite nous a permis d’en savoir plus sur la création de l’église ainsi que sur les 
objets qui s’y trouvent mais également d’aborder la vie de Saint-Divy. 

Jardin partagé 
Avec le retour des beaux jours les élèves de l’école Jean de La Fontaine ont pu prendre 
possession du jardin partagé. Au programme : désherbage de la parcelle, plantation de 
glaïeuls, petits pois, graines en tout genre. Il faudra cependant poursuivre le travail pour 
pouvoir profiter pleinement du résultat. Nous avons hâte ! 

          
 
 

 



 

ALPE – COLLECTE DES JOURNAUX 

Afin de financer les projets 
scolaires, l'ALPE de l'école Jean de 
La Fontaine organise une collecte 
de journaux le dernier samedi de 

chaque mois au local sous la mairie de 10h à 12h. 
La prochaine collecte aura lieu le 28 juin. 

DIVERS 

ANIMATION 7 ET 8 JUIN – OBSERVEZ LA LUNE 
ET LE SOLEIL AU BOULODROME 

 

 
Saint-Divy est cette année site officiel 
d'observation de l'évènement astronomique 

international "On The Moon Again" avec 
l’association d'astronome amateur de Landerneau-
La Martyre "Alnitak".  
Des télescopes seront à votre disposition pour 
admirer de vos propres yeux le Soleil, en toute 
sécurité, et les reliefs de la Lune les 7 et 8 Juin 2025 
au boulodrome à partir de 18h (sous condition de 
bonnes conditions météorologiques). 
Alors petits et grands curieux, on vous attend. 

PORTES OUVERTES 

Portes Ouvertes à L'IREO de Lesneven 
le samedi 7 juin de 9h à 12h. 
Formations de la 4ème à la licence en alternance 
ou en apprentissage (avec bac techno, bac pro et 
BTS). N'hésitez pas à consulter notre 
site  www.ireo.org 
Iréo de Lesneven MFR -Tél. : 02 98 83 33 08 

SAINT DIVY SUR L’APPLICATION CITYALL 

Vous êtes 895 personnes à suivre les informations 
de Saint-Divy en temps réel grâce à l’application 
City All.  Pour ceux qui ne l’ont pas 
encore, vous pouvez télécharger 
l’application sur votre tablette ou 
smartphone en scannant le QR Code. 

 

Les délégués des élèves élus en début d'année par leurs camarades participent à 
chaque Conseil d'Ecole, en 
présence des représentants des 
parents, de la municipalité, et de 
l'équipe enseignante. 
Lors du dernier Conseil, ils ont 
notamment parlé de la boîte à 
idées qu'ils ont mise en place 
pour recueillir des idées de thème 
pour le spectacle de la kermesse, 
ils ont expliqué qu'ils étaient en train de choisir dans un catalogue les jeux qu'ils 
souhaiteraient acheter pour la cour avec le budget qui leur est accordé par les 
maîtresses, et enfin ils ont expliqué leur rôle de médiateurs pendant les récréations. 

ECOLE SAINTE-MARIE 

Inscriptions Rentrée 2025. Vous pouvez nous contacter par mail 
ecolesaintemarie@wanadoo.fr ou par téléphone au 02 98 20 20 97. L’équipe 
éducative se tient disponible pour tout renseignement et visite de l'établissement. 

La bande dessinée est un genre littéraire qui attire aussi bien les enfants que les grands. 

L'école Sainte-Marie se fait partenaire 

du Salon de la Bande Dessinée qui aura 

lieu le dimanche 8 juin au Family à 

Landerneau comme quelques autres 

écoles du territoire. Notre défi est de 

présenter une planche créée par les 

élèves et d'y faire figurer un symbole 

commun : la lune ! Les planches seront 

exposées au Salon de la BD. 

Pour produire ce travail, les élèves de 

primaire ont dû maîtriser le lexique si 

particulier de la bande dessinée 

(planche, vignettes, bulle, 

onomatopée,..), créer un scénario, 

mettre en valeur les illustrations, 

donner du rythme aux vignettes, 

produire des textes courts et coopérer 

en binômes. 

N'hésitez pas à consulter le formidable 
travail des élèves :  http://ecolesaintemariesaintdivy.fr/ 

DIVERS 

ANIMATION JEUNESSE 

L’Animation Jeunesse propose tout au long de l’été un programme varié pour les 
jeunes de 12 à 17 ans. N’hésitez pas à consulter le site  https://saint-
divy.wixsite.com/animationjeunesse-sd  
Inscriptions auprès de l’équipe jeunesse, certaines activités ont des places limitées ! 
@mail : saint-divy.jeunesse@epal.asso.fr - Tél: 06 77 14 95 50 

 

Un bel été en perspective pour les jeunes de Saint-Divy ! 


